
CONDITIONS D’ACCEPTATION 

Filtres de cabine 

DESCRIPTION 

Tapis filtrants de cabine de peinture au pistolet souillés de peinture. 

 

CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Paramètres : 

• Chlore : max. 1 %, au-delà de 1 %, un supplément sera facturé. 

• PCB : max. 50 ppm. 

• Point d’éclair : > 21 °C 

• pH : > 4 

 

Conditions générales : 

• Pas de matériaux massifs lourds (tels que blocs de béton). 

• Pas de liquides. 

• Pas de récipients sous pression (tels que bombes aérosols et bouteilles de gaz). 

• Pas de matériaux pulvérulents. 

• Pas de déchets provoquant des réactions chimiques ou une formation de gaz. 

• Pas de  chlorates. 

 

Conditions d’emballage : 

• Emballés dans des sacs en plastique bien fermés. Ces sacs sont à leur tour mis dans des fûts ou ASP en 

bon état et bien fermés. 

• Les récipients doivent pouvoir être vidés par basculement.  
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